
Le dix-huitième jour du
mois d’Elloul ou ‘Haï Elloul
marque à la fois l’anniversai-
re de la naissance  du Baal
Chem Tov, fondateur du
mouvement ‘hassidique, et
de Rabbi Chnéor Zalman de
Lyadi, fondateur du
‘Hassidisme ‘Habad. Ce jour
tombe invariablement la
semaine où est lue la Paracha
Ki Tavo.
Toutes les fêtes juives et les
occasions particulières du
calendrier juif sont évoquées
en allusion dans la partie de
la Torah lue la semaine où
elles tombent. C’est ainsi
que l’on peut trouver dans
notre Paracha des allusions à
‘Haï Elloul.
Ki Tavo commence par la
relation des lois des
Bikourim, les premiers fruits
que les Juifs étaient obligés
d’apporter immédiatement
au moment où “vous arrivez
à la terre que l’Eternel ton
D.ieu vous donne en hérita-
ge, l’occupant et s’y établis-

sant” (Devarim 26,1).
Nos Sages notent que l’ex-
pression “l’occupant et s’y
installant” vient nous ensei-
gner que l’obligation des
Bikourim ne commença
qu’après les quatorze années
durant lesquelles Erets Israël
fut conquise et partagée
entre les tribus.
Le verset est ainsi modifié
pour les raisons suivantes: le
véritable sens de “venir à la
terre” est celui d’y venir
entièrement. Cela en accord
avec l’expression de nos
Sages: “une entrée partielle
n’est pas considérée comme
une entrée du tout”.  Le mot
“venir” signifie donc “occu-
per et s’y établir”, car ce n’est
qu’alors que les Juifs furent
considérés comme ayant
réellement pénétré dans la
terre.
C’est là que réside le lien
entre Ki Tavo et ‘Haï Elloul,
l’anniversaire des deux fon-
dateurs du ‘Hassidisme.

Depuis deux semaines, la vie n’a pas cessé de dérouler
son cours habituel. Les grands cycles naturels ou
sociaux sont tous à leur place et leur stabilité n’est

pas faite pour nous surprendre. Pourtant, le monde a subti-
lement changé. Il est possible que nous n’en ayons pas pris
conscience mais celui qui a la finesse de l’esprit et la sensibi-
lité du cœur a pu percevoir que ce qu’il regarde autour de lui
est porteur d’un nouveau message : Elloul est entré dans le
monde.
Elloul ou le dernier mois de l’année juive. Dire cela est si
réducteur. Elloul est bien davantage qu’une période de vingt-
neuf ou trente jours posée sur le calendrier. C’est le temps de
la préparation à Roch Hachana, celui de l’introspection et
du bilan. C’est le temps où chaque acte pèse d’un poids qui
le dépasse car c’est l’instant précieux où D.ieu est plus proche
de Sa création, où Ses treize attributs de miséricorde rayon-
nent sur l’univers. En une parabole fameuse, on a coutume
de dire qu’en ce mois “le Roi est dans les champs”, à la por-
tée de chacun et prêt à recevoir, de la manière la plus favo-
rable, ceux qui viennent à Lui.
C’est ainsi que le monde autour de nous a changé profondé-
ment. Tout se passe comme si l’air, la lumière avaient une
texture différente. Tout cela, chacun peut le ressentir mais
sans doute un effort est-il nécessaire. C’est alors qu’un jour
particulier y contribue. Il intervient en début de semaine
prochaine et est daté 18 Elloul. En hébreu, il porte le beau
nom de “Haï Elloul” ou “Elloul vivant”. Car c’est bien de
cela qu’il s’agit. L’œuvre décrite est ambitieuse. La chaleur,
l’enthousiasme, la vie en sont la clé. C’est là le rôle du 18
Elloul. Factuellement, c’est en ce jour que sont nés le Baal
Chem Tov, qui fonda le Hassidisme, et Rabbi Chnéor
Zalman de Liady, qui fonda le Hassidisme Habad. Deux
immenses lumières apparurent en ce jour dans le monde.
Elles modifièrent la vision que les hommes pouvaient en
avoir. Elles donnèrent à chacun le vrai sens d’un mot à la fois
si simple et si difficile à comprendre pleinement : la vie.
Le 18 Elloul transmet à tous sa force. Il permet à chacun de
vivre le mois de la manière la plus intense. Il faut se garder
de l’oublier : la nouvelle année est à présent plus qu’en pers-
pective. Elle est l’horizon de nos consciences. Le mois d’Elloul
nous permet de parvenir à ce grand rendez-vous et de faire
en sorte que l’année qui va commencer soit réellement
bonne et douce.

Quand le monde change
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La ‘Hassidout est unique dans sa
qualité à élever l’esprit, l’intellect
et le  cœur de telle sorte que le ser-
vice de D.ieu d’un Juif est à la
manière de Ki Tavo, une immer-
sion complète, chaque membre de
l’être étant pénétré par le service
spirituel.
L’importance de ce type de service
pourra être comprise en expli-
quant la différence entre l’état
intérieur de l’homme et son état
extérieur; l’intérieur se réfère à
l’homme comme il existe en rela-
tion avec lui-même et l’extérieur
de l’homme comme il existe en
relation avec les autres.
En termes de service spirituel, cela
signifie ce qui suit: quand un
individu agit d’une manière exté-
rieure et extravertie, lui et ce qu’il
fait restent deux entités distinctes.
Mais, quand il fait quelque chose
qui émane de son moi le plus inti-
me, son être s’immerge dans ce
qu’il est en train de faire, car en
rapport avec la tâche de l’homme,
il n’existe rien d’autre que lui-
même. C’est pourquoi quand il
agit ainsi, même une action spéci-
fique, apparemment extérieure,
est liée et unie avec son moi le
plus intime; lui et l’acte sont
entièrement unis.
C’est là que réside la qualité
unique de la ‘Hassidout: celle-ci
comme partie de l’“âme de la

Torah” révèle la force vitale du Juif
dans sa quintessence, dans tous les
aspects de la Torah et des Mitsvot
et la qualité unique de cette force
vitale est qu’elle unit totalement
avec ce qu’elle fait vivre.
Car la force vitale n’ajoute rien à
ce qu’elle vitalise: un corps vivant
ne contient pas plus de membres
qu’un corps mort. Cette force
n’est donc pas séparée de ce à quoi
elle donne de l’énergie mais c’est
plutôt l’âme du corps vivant et
c’est grâce à  elle que toutes les
parties du corps sont vivantes. 
La raison en  est que la “vie” d’un
être est son âme et son essence la
plus intime, et comme cela a été
expliqué plus tôt, ce qui fait partie
du moi le plus profond de la per-
sonne devient complètement un
avec l’objet avec lequel elle est
unie.
C’est exactement le même effet
que produisent la ‘Hassidout sur
la Torah et les Mitsvot. Il est pos-
sible pour un Juif d’étudier la
Torah et de pratiquer les Mitsvot
tout en restant entièrement séparé
d’elles. La ‘Hassidout, toutefois,
permet au Juif de révéler l’aspect
le plus profond de sa force vitale,
son âme juive. Et en relation avec
ce niveau, la qualité de Tavo,
chaque Juif forme véritablement
un avec la Torah et les Mitsvot.

Une étude quotidienne instaurée
par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

Vivre avec la Paracha Etude du
Séfer Hamitsvot du

Rambam (Maïmonide)(suite de la page 1)

Samedi 13 septembre - 16 Elloul
Mitsva positive n° 142 : Il s'agit du commande-
ment nous enjoignant d'exercer une contrainte
sur l'étranger et de le forcer à rembourser ponc-
tuellement ses dettes, de la même manière que
nous devons avoir pitié du Juif et que nous
devons nous abstenir de le contraindre à payer sa
dette.

Dimanche 14 septembre - 17 Elloul
Mitsva positive n° 199 : Il s'agit du commande-
ment nous enjoignant de restituer un gage à son
propriétaire juif chaque fois qu'il en aura besoin.
Si le gage est un objet dont on se sert pendant la
journée, on les lui rendra pendant la journée, en
ne les conservant comme gage que durant la nuit.
Si le gage est de ceux dont on se sert la nuit, on
ne les gardera que pendant le jour.
Mitsva négative n° 240 : C'est l'interdiction qui
nous a été faite de refuser un gage à son proprié-
taire au moment où celui-ci en a besoin. Au
contraire, s'il s'agit d'un objet dont on se sert
pendant la journée, il faut le lui rendre pendant
la journée, tandis que lorsqu'il s'en sert la nuit,
on doit le lui remettre pour la nuit.

Lundi 15 septembre - 18 Elloul
Mitsva négative n° 241 : Il nous est interdit de
saisir un gage à une veuve, qu'elle soit riche ou
pauvre.
Mitsva négative n° 242 : Il nous est interdit de
prendre comme gage tout ustensile nécessaire à la
préparation de la nourriture.

Mardi 16 septembre - 19 Elloul
Mitsva négative n° 235 : Il nous est interdit de
prêter à intérêt.

Mercredi 17 septembre - 20 Elloul
Mitsva négative n° 236 : Le prêt à intérêt est éga-
lement interdit à l'emprunteur.

Jeudi 18 septembre - 21 Elloul
Mitsva négative n° 237 : Il nous est interdit de
prendre une part quelconque à un prêt à intérêt
conclu entre un prêteur et un emprunteur, soit
en qualité de garant, de témoin, soit en rédigeant
l'acte qui mentionne le taux d'intérêt convenu
entre eux.

Vendredi 19 septembre - 22 Elloul
Mitsva positive n° 198 : Il s'agit du commande-
ment concernant le prêt à un non-Juif.

cuy kzn
Offert par

Mme Yvette Cohen, Mme Germaine Zeitoun,

M.Fradji Uzan, M. le Rabbin Morde’haï Chiche et Lydia,

M. et Mme Chalom Cohen, M. et Mme Amos Uzan

à l’occasion du mariage 

de leurs petits-enfants et enfants

Ilann Haïm et Esther Zeira

le 13 Elloul 5763 / 10 septembre 2003

Puisse D.ieu leur accorder toutes les 
bénédictions pour fonder un édifice étenel

cuy kzn
Offert par 

M. et Mme Moché Brédoire, 

M. et Mme David Chicheportiche, 

M. et Mme Matitiahou Brédoire 

à l’occasion de la naissance 

de leur petite-fille et fille 

‘Haya Mouchka
le 25 Av 5763 

ainsi que pour le mérite de son frère
Arieh Leïb.

Puisse D.ieu leur accorder un grand attachement au Rabbi



C’est une histoire que j’ai entendue de
Ne’hama Haber qui habite à Crown Heights.
Je ne la connais pas personnellement, mais je
l’ai entendue parler lors d’un congrès de
femmes Loubavitch en Floride. Elle m’a per-
mis de partager cette expérience avec vous.

La mère de Ne’hama n’allait pas bien et
avait besoin d’une personne pour l’aider
constamment à la maison. Ne’hama fit appel
à un organisme social qui lui envoya Marge,
une femme afro-américaine, gentille, efficace
et bien enveloppée… Marge s’occupa de la
mère de Ne’hama avec un dévouement remar-
quable. Elle faisait très attention à ce qu’elle
puisse respecter scrupuleusement les lois et
traditions juives. Par exemple, avant de lui
donner à manger, elle s’assurait que les pro-
duits étaient strictement cachers. Quand elle
achetait une boîte de conserves de petits pois
et carottes, et qu’elle ne voyait pas de tampon
rabbinique, elle descendait en toute hâte à
l’épicerie cachère la plus proche pour deman-
der si elle pouvait donner ces légumes à la
mère de Ne’hama.

A un moment donné, la mère de Ne’hama
dut être hospitalisée. L’organisme social affec-
ta donc Marge à une autre personne âgée
puisque le personnel de l’hôpital s’occupait
évidemment de tous ses besoins. Néanmoins,
quand Ne’hama rendit visite à sa mère le len-
demain, Marge se trouvait déjà dans la
chambre : “ Croyez-vous que j’allais laisser ces
infirmières prendre soin de votre mère ? Pas
question ! ” Combien Marge était dévouée
pour la mère de Ne’hama !

Un an après le décès de sa mère, Ne’hama
reçut la visite de Marge ; celle-ci lui raconta ce
qu’elle avait fait depuis. 

On l’avait affectée au service d’une autre
vieille dame juive sur Coney Island Avenue.
Le premier vendredi après-midi, Marge avait

demandé à la vieille dame : “ Sarah, où se
trouvent vos bougies ? ” Sarah répondit :
“ Quelles bougies ? Pourquoi faire ? ” Elle ne
comprenait pas de quoi Marge parlait. Mais
Marge n’arrivait pas à croire que Sarah ne
savait pas qu’elle devait allumer des bougies le
vendredi avant le coucher du soleil. Marge
insista : “ Vous êtes juive et je sais que les
femmes juives doivent allumer les bougies le
vendredi soir ! ”

Finalement Sarah admit qu’elle savait cela
mais que ce n’était pas sa tasse de thé : “ Oh !
Je comprends ! Mais sachez que cela fait cin-
quante ans que je n’ai pas allumé de bou-
gies ! ”

Pour Marge, ce n’était pas une réponse
satisfaisante. Elle aida Sarah à retrouver des
bougeoirs. Pour cela, malgré ses cent cin-
quante kilos, Marge monta sur un escabeau
et, en fragile équilibre, elle fouilla le haut d’un
placard où elle découvrit les bougeoirs, tous
couverts de poussière. Elle les nettoya et les
frotta jusqu’à ce qu’ils étincellent comme au
premier jour. Puis elle se rendit dans un
magasin juif pour acheter des bougies et se
procurer un calendrier avec les horaires d’al-
lumage. Elle rapporta le tout chez Sarah,
trouva aussi une nappe blanche et aida la
vieille dame à allumer les bougies, avec la
bénédiction, pour la première fois depuis cin-
quante ans…

Sarah est décédée depuis quelques mois.
Mais grâce à Marge, elle a allumé les bougies
de Chabbat durant les neuf derniers mois de
sa vie.

Quelle leçon! Voici une personne dévouée,
qui n’était pas de la famille, qui n’était pas
vraiment une amie, qui n’était pas juive mais
qui a réussi à ramener Sarah à ses racines spi-
rituelles avant son décès. Elle avait choisi 
d’avoir une influence positive et elle y est par-
venue.

Voici ce que je vous propose : j’ai préparé
soixante-dix sachets dans lesquels se trouvent
deux bougies – dessous de plat avec des fasci-
cules relatifs à l’allumage : quand et comment
allumer. Chacune d’entre vous en prendra un.
S’il se trouve parmi vous une femme juive ou
une jeune fille juive qui n’allume pas encore
les bougies de Chabbat, qu’elle les utilise ce
Chabbat en l’honneur de mon amie Ronnie
trop tôt disparue. Pour celles d’entre vous qui
allument déjà ou qui ne sont pas juives, je
vous en prie, transmettez-les à une femme
juive en lui expliquant l’importance de cette
Mitsva : en effet, en allumant les bougies de
Chabbat, elle amènera la paix dans son foyer
et dans le monde. Rappelez-leur qu’il
convient d’allumer dix-huit minutes avant le
coucher du soleil. Une femme mariée allume
deux bougies, une petite fille et une jeune fille
allument une bougie. Et n’oubliez pas : “ Si
vous allumez les bougies de Chabbat, je vous
montrerai les bougies de Tsion ”, dans le
Temple reconstruit.

Note de l’auteur. Tous les paquets de bougies
furent distribués lors de cette réunion des
anciennes élèves de Ronnie, juives et non-juives,
car Ronnie avait enseigné dans une école
publique. Les élèves juives s’engagèrent à allumer
dorénavant. Certaines élèves non-juives, parmi
elles des étudiantes de grandes écoles améri-
caines, prirent un paquet qu’elles transmirent à
des amies juives. Ainsi, même après son départ
de ce monde, l’âme de Ronnie (Reizel Yehoudit
Bat Esther) continua d’avoir une influence posi-
tive sur des gens qui ne l’avaient même pas
connue.

Miriam Wolosh
traduite par Feiga Lubecki

L E  R E C I T
de la semaine

Rav Its’hak Aizik de Homil, qui était lui-même un Hassid de grande élévation, dit un
jour : “Lorsque Machia’h viendra, les morts ressusciteront. Parmi eux se relèveront les
Patriarches, les fondateurs des douze tribus d’Israël, Moïse, Aaron, tous les prophètes ainsi
que les Sages du Talmud, les Tanaïm et les Amoraïm, avec tous les Maîtres et les Justes de
toutes les générations. Avec qui chercheront-ils tous à se réjouir ? Avec les simples Juifs.
Moïse se joindra à eux pour la toute première danse car c’est au-dessus d’eux que la Torah
se tient et non au-dessus des érudits si impressionnants avec leurs ingénieuses innova-
tions. En une danse de vraie joie, le roi David, le psalmiste, prendra la main de ces Juifs-
là qui, sans artifice, récitent les Psaumes”.
C’est avec ce regard qu’il faut considérer l’autre, sachant que cette sincérité nous condui-
ra très bientôt jusqu’à la venue de Machia’h.

(D’après les lettres du précédent Rabbi de Loubavitch) H.N.

Etincelles de Machia’h La première danse

Les bougies de Marge

b"gk
A la mémoire de ma femme, 

de notre maman,
notre grand-mère, 

notre arrière-grand-mère, 
notre soeur  

Marguerite M’Barka TAÏB
Bat Allégra k"z

décédée le 31 juillet 2003 

Puisse son âme reposer au Gan Eden 
auprès de tous les Tsadikim



Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat 

La Torah nous recommande d’aimer chaque Juif comme nous-même
(Lévitique 19. 18). Cela signifie faire attention à sa dignité et à son argent
de la même manière que l’on se soucie des siennes propres.

La Torah nous interdit de détester un autre Juif comme il est écrit
(Lévitique 19. 17) : “ Tu ne haïras pas ton frère dans ton cœur ”. 

Et si l’autre fournit une raison de le détester ? Maïmonide écrit : “ Si
un Juif commet une faute envers son prochain, celui-ci ne devra pas le haïr
et se taire mais il a l’obligation de lui signaler la mauvaise action et de lui
demander pourquoi il a agi ainsi. S’il demande pardon, c’est une Mitsva de
lui accorder le pardon et de ne pas être cruel en refusant les excuses ”. Par
ailleurs : “ S’il ne désire pas évoquer le mal qui a été fait et qu’il décide de
pardonner dans son cœur sans le haïr et sans lui faire de reproche, c’est là
une bonne attitude. La Torah n’a interdit que la haine ”.

Il peut arriver qu’un homme en déteste un autre pour une raison par-
ticulière. Mais parfois cette haine n’a aucune raison et il voit en l’autre un
concurrent qu’il faut éliminer ou, en tout cas, éloigner, que ce soit dans les
études, la vie professionnelle ou les relations sociales. C’est ce qu’on appel-
le la haine “ gratuite ” : elle est plus grave que toute autre forme de haine
car elle a abouti à la destruction du Temple et elle rode encore parmi nous:
ce sont tous les préjugés que l’on rencontre entre certains courants du
judaïsme ou entre certaines familles ou personnes. 

La meilleure façon de parer à ce danger est par l’amour gratuit : on
aimera chaque Juif parce qu’il est véritablement une parcelle de D.ieu,
parce qu’il est “ empli de Mitsvot comme une grenade est emplie de
grains ” et parce que chaque bonne action qu’il accomplit et que nous
accomplissons envers lui rapproche la Délivrance.

F. L. (d’après Rav Yossef Guinzbourg)

Le coin de la Hala’ha
Qu’est-ce que la haine gratuite et comment l’éliminer  ?

Jusqu’à 50% moins cher,

que leurs équivalents griffés

Ouvert du
Dimanche au Vendredi

Fermé le Samedi

Matelas - Sommiers
Banquettes - Clic-clac
Futons - Couettes
Lits électriques

L A M Y L I T E R I E

Spécialiste du lit jumeaux
conforme à la Halaha

avec système
d’assemblage exclusif

☎ 01 47 00 73 55
3, rue du Commandant Lamy - 75011 Paris

Métro: Voltaire ou Bastille

DÉPOSITAIRE DE GRANDES MARQUES: EPEDA, TRECA, DUNLOPILLO, MERINOS, SIMMONS

F A B R I C A N T V E N T E D I R E C T E

Fabricant depuis 70 ans,
au service de la Communauté
Spécialiste du lit jumeau
avec assemblage exclusif

MATELAS GARANTIS
SANS CHAATNEZ

2003

06.61.14.13.45Kasharel
Traiteur Paris

Glatt Kasher sous le contrôle du Beth-Din de Paris

La gastronomie
Haute Couture

kasharel@bonjour.fr 

Réouverture de

MATAMIME TRAITEUR.

Glatt Cacher

organise avec succès
DEPUIS 17 ANS

toutes vos réceptions

Raffinement
et haute gastronomie assurés

17, rue de Crimée
75019 PARIS

01 42 40 89 11
06 11 72 78 83

Nouveau Kasharel vous propose des 
repas chabbatiques à emporter

• Mariage • Bar Mitsva • Brit Mila
• Cocktails • Chabbat plein
• Repas d’entreprise • Repas privés à domicile

CAP ELYSEES INTERNATIONAL
GRATUIT

3 mois domiciliation
+ bilan prévisionnel

• Création d’entreprise
• Transfert de siège

• Permanence télephonique
• Formalité K Bis - RC...
• Location de bureaux

• DOMICILIATION
• Secrétariat

DES SOLUTIONS A TOUS VOS BESOINS
Tél: 01 53 89 11 89

N° vert: 0 800 800 431 
Centre d’affaires Paris 8è

Comme chaque année,

le Beth Loubavitch 
est à votre disposition

pour procéder gracieusement aux

SONNERIES DU CHOFFAR 
de Roch Hachana

auprès des personnes âgées, malades,
hospitalisées ou autres...

N’attendez pas la dernière minute, contactez-nous au
01 45 26 87 60

pour nous communiquer vos coordonnées

Cravates
“Griffées”

de 300F à 400F
Vendues

16 € (105F)

VENTE EN ENTREPOT 
RÉSERVÉE À LA COMMUNAUTE

Vendus sans profit

UNIQUEMENT 2 nocturnes

ESPACE ÉVÈNEMENT PRESTIGE
15 rue du Pont aux Choux - 75003 Paris (fond de cour)

M° St Sébastien Froissart - Entre Bastille et République

COSTUMES GRANDES MARQUES

Mardi 16 et Mercredi 17 Sept. 2003
de 17h à 22h

Chemises
de “Marques”
de 300F à 450F

Vendues
16 € (105F)
20 € (131F)

Costumes
“grandes marques”

de 1800F à 3500F
Vendus

106 € (695F)
137 € (898F)
167 € (1095F)
224 € (1469F)

Spécial
Fêtes

de Tichri

➷

Très bientôt ,  les  pièces  en francs
déposées  dans votre  boîte  de  Tsédaka

vont  perdre  déf init ivement  leur validi té

Merci  de  les  rapporter  rapidement  au 
Beth Loubavitch

ou de  nous contacter  par té léphone
au 01 45 26 87 60

ou par fax au 01 45 26 24 37
Nous nous ferons un plaisir  de  venir  les  chercher

Pour tous renseignements: 01 46 21 52 51

TROUVEZ VOTRE ÂME SŒUR
SUR INTERNET

Pour en savoir plus, rendez-vous sur

www.mazal-mazal.com

mazal-mazal est sous l’autorité d’éminents
Rabbanim

La confidentialité, la sécurité, l’anonymat
et l’intimité de chacun sont préservés.

Les contacts ne peuvent s’opérer qu’à travers
les “sponsors” (“parrains”) des membres.


